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SÉANCE DU 6 DÉCEMBRE 2023

08 - CONCESSION PLAISANCE 1973/2023
PROTOCOLE D'ACCORD DE FIN DE CONCESSION

Par arrêté préfectoral n°733027 du 27 septembre 1973 modifié, l’État a accordé à la ville de Cherbourg la
concession de l’établissement et de l’exploitation du port de plaisance Chantereyne pour une durée de 50
ans à compter du 1er janvier 1973 et jusqu’au 31 décembre 2023.

Au cours de l’exécution de la concession, le syndicat mixte régional Ports Normands Associés, devenu
Ports de Normandie, a succédé à l’État en qualité de concédant et la ville de Cherbourg-en-Cotentin a,
quant à elle, succédé à la ville de Cherbourg, en qualité de concessionnaire. 

La concession arrivant à son terme, les Ports de Normandie et la ville se sont rapprochés, selon les termes
prévus au contrat de concession, pour préciser les conditions financières relatives à la fin de ce contrat.

Après échange des documents comptables, financiers et techniques, les Ports de Normandie et la ville se
sont entendus sur le protocole de fin de concession ci-après, qui prévoit :

• le principe de reprise des ouvrages et outillages en fin de concession ;
• le montant prévisionnel de l’indemnité de la valeur nette comptable des biens non-amortis versée

par les Ports de Normandie à la ville qui s’élèvera à 4,9M€ ;
• le  sort  de la  trésorerie  de  fin de contrat,  estimée à  1 200 000  €,  qui  sera  conservée par  le

concessionnaire et qui s’engagera à la réinvestir dans le port de plaisance dans le cas où il serait
désigné attributaire du nouveau contrat de concession ;

• le transfert des biens.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
VU la délibération 6.2 DSP du port de plaisance de Ouistreham – protocole de sortie du comité syndical
des Ports de Normandie du 16 novembre 2023
VU les pièces du dossier et particulièrement les projets de protocole d’accord de fin de concession.
CONSIDÉRANT l’intérêt  pour la  ville  d’organiser  les  modalités précises de la  fin du contrat  actuel  de
concession et de préparer le transfert du service au prochain exploitant en vue d’assurer la continuité du
service.

Le conseil municipal est invité à :
• appprouver  le  protocole  d’accord  de  fin  de  concession  relative  à  l’établissement  et  de

l’exploitation d’un port de plaisance à Cherbourg ;
• autoriser Monsieur le Maire à signer le protocole de fin de concession ci-joint ainsi que l’ensemble

des actes juridiques, administratifs et financiers correspondants nécessaires à sa mise en œuvre.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h25 Nombre de votants : 55

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 1
Gilles LELONG

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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